
Avis d’Appel Public à la Concurrence 

 

1- Mode de passation 

Procédure adaptée, soumise aux dispositions de l’ordonnance n° 2015-899 du 23/07/2015 et 

du décret n° 2016-360 du 25/03/2016 

 

2- Identification de l’organisme qui passe le marché 

Ville de Labenne 

Personne responsable du marché : Monsieur le Maire – Mairie – Place de la République – 

40 530 LABENNE 

 

3- Objet du Marché 

Maîtrise d’œuvre pour la construction de vestiaires, tribunes et club house au Stade Robert 

Dicharry 

 

4- Caractéristiques principales 

Lot unique 

 

5- Critères d’attribution 

Critères Pondération 

1- Montant de la rémunération 40% 

2 - Références 40% 

3- Qualité technique de l’offre 20 % 

 

6- Pièces à fournir 

Pièces visées à l’article 48 et suivant du décret n° 2016-360 du 25/03/2016. 

 

7- Renseignements administratifs 

Monsieur Couture, Directeur Général des Services – Mairie – Place de la République – 40 530 

Labenne par mail uniquement 

E-mail : mairie@ville-labenne.fr 

 

8- Retrait du dossier de consultation 

- Le dossier de consultation peut être retiré sur simple demande auprès de la Mairie de 

Labenne par mail à l’adresse suivante : mairie@ville-labenne.fr ou sur landespublic.org 

9- Date d’envoi à la publication 

Vendredi 15 février 2019 

 

10- Date limite de réception des offres 

Mardi 12 mars 2019 à 15h00 par voie électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d’acheteur du 

pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : https://marchespublics.landespublic.org 

La signature électronique n’est pas obligatoire. 

La transmission des plis par voie papier n’est plus autorisée. 
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